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L'agenda Suryquois

Vous aussi ...
Vous souhaitez faire paraître vos manifestations dans le Sury'Quoi. 
Contactez-nous par e-mail : communication@ville-surylecomtal.fr

Retrouvez ces infos sur le site internet de la commune : www.ville-surylecomtal.fr

Open National
Spice Cheers 
Salle des Sports 
A partir de 13 h

le 7 avril

Championnat de la 
Loire pétanque
Pétanque Suryquoise 
Terrain de la Dévalla 

le 7-8 avril

Soirée cabaret
Centre Social Christine Brossier 
131 Chemin de la Madone 
A partir de 20h30 
Avec le groupe 45-54

le 7 avril

Tournoi seniors adultes
Tennis Club 
Du 16 mars au 15 avril 
Messieurs - Dames 
4ème Serie - 3ème Série 

jusqu'au 15 avril

le 1er mai
Marche du muguet
Comité des Fêtes 
Salle des Chartonnes 

le 5 mai
Soirée dansante
Spice Cheers 
Salle des Chartonnes 
A 20h 

le 6 mai
Art dans la rue
Sury Vitrine des arts 
Quartier église - Galerie d'Art 
De 10 h à 18 h - Gratuit 

Foire de printemps
Municipalité 
Centre ville - Bld Orelu 
De 10h à 18h

le 8 avril

Concours pétanque
Sou des Ecoles 
Terrain de la Dévalla 
A partir de 14h 

le 22 avril

Accueil des nouveaux 
arrivants
Municipalité 
Salle Espace Rencontre 
A 19 h 

le 20 avril



Édito du Maire
Chères Suryquoises, chers Suryquois, 
 

Le mois de mars signifie l’arrivée du printemps et, espérons-le, également 
celle du soleil après un hiver bien triste et peu lumineux.

Les jardiniers vont pouvoir ressortir bêches, piochons, râteaux et autres  
accessoires pour remettre en état potagers, massifs et gazons. Et je sais de 
quoi je parle… (Ceux qui me connaissent comprendront !)      

Les travaux aussi devraient aller bon train dans la commune avec  notamment  
la mise en place progressive de la vidéosurveillance ainsi que la réalisation 
du dernier tronçon de la nouvelle RD 8 entre autres.

Avec l’arrivée des beaux jours, pensons à respecter la tranquillité du 
voisinage en n’utilisant les outils motorisés qu’aux heures réglementaires.  
(voir page 12)

Le respect des autres passe aussi par le ramassage des déjections de nos 
amis les chiens, afin que trottoirs, rues et espaces publics restent propres 
et agréables. 

A cet effet nous rappelons à tous les propriétaires de chiens, que la 
municipalité met à leur disposition des sacs à déjections qui leur seront remis 
gratuitement aux heures d’ouverture de l’accueil mairie et de la bibliothèque.

La citoyenneté
est l'affaire de tous !

       Yves MARTIN 
   Maire de Sury-le-Comtal

Si des personnes de votre connaissance ne reçoivent pas le bulletin municipal, 
n'hésitez pas à le signaler en Mairie.
Prochain bulletin : date limite pour remettre les articles : 10 Mai 
2018. Il couvrira la période du 15/06 au 30/09/2018.
Transmettre, les articles par mail et les photos de bonne qualité (éviter les 
photos de téléphones....)
Cette date est impérative, passé ce délai, l'article ne sera pas publié. (Sous 
réserve de modification de la date de parution par la Mairie).

Bulletin municipal  
Dépôt légal : Avril 2018 ● Tirage  
2 800 ex. ● Responsable de 
publication : Monsieur Le Maire ● 
Rédaction/Photo : Associations, Ets 
scolaires, Mairie, Journalistes, Mr 
Clavier, CALF ● Coordination - Infos 
municipales ● Création-Conception : 
Mairie de Sury-le-Comtal ● Impression 
sur papier recyclé : Lucky Imprimerie  
St Cyprien

Mairie - Place de l'Hôtel de Ville 
BP 47 - 42450 Sury-le-Comtal

04 77 50 52 50
communication@ville-surylecomtal.fr
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TRAVAUX

Travaux en images...

Chemin de la Madone

La Dévalla - l'Ozon

Le Petit Mont

Acquisition d'un tracteur et épareuse
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TRAVAUX

Aménagement de sécurité

Modification du carrefour à Epeluy 
afin de réduire la vitesse dans le 

hameau

Afin de nous permettre un suivi optimal de 
l’éclairage public nous comptons sur votre 
collaboration afin d'avertir la Mairie lorsque 
vous constatez qu'une lampe est éteinte. 

La  municipalité a engagé une étude pour les 
travaux de la salle des fêtes des Chartonnes , 
dont la disponibilité a été prolongée jusqu’au 31 
janvier 2019 .

D’ici - là, la priorité sera donnée aux  associations  
pour l’organisation de leurs manifestations. 
Celles qui utilisaient jusqu’alors régulièrement la 
salle des fêtes une fois par an et qui se verraient 
pénalisées du fait de son indisponibilité en 2019 
pourront à titre exceptionnel disposer deux fois 
gratuitement de la salle  jusqu’au 31 janvier 2019.  
 
Ces associations voudront bien contacter  
l’accueil de la mairie pour connaître les 
disponibilités restantes. 

Pour info, le groupe scolaire Simone Veil 
dispose d’une salle polyvalente qui peut être 
mise à disposition de certaines associations 
selon le type de manifesttion prévue. 

J.M Boasso - Adjoint 

Éclairage public Salle des Fêtes - associations
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Cours et tests code tous les soirs
Formation possible sur Internet

Concours des Maisons fleuries
La municipalité vous rappelle que si vous souhaitez       
participer au concours des maisons fleuries, vous devez 
vous inscrire en mairie au plus tard le 30 Juin 2018.

L'inscription est automatiquement reconduite d’année 
en année, sauf demande contraire. 

Les habitations sont classées en 5 catégories. 
Tous les participants sont primés. La remise des                 
récompenses a lieu lors d'une soirée conviviale.

Un seul passage sera effectué par le jury, dans la 2ème 
quinzaine de juillet. La notation prendra en compte l’harmonie, la 
diversité, le volume et l’entretien des plantations.

A noter depuis quelques années, un critère sur les efforts 
réalisés pour un fleurissement durable et favorisant les 
économies d’eau : utilisation de récupérateurs, plantation de 
vivaces et/ou d’espèces peu gourmandes en eau, paillage. 
 
Si vous souhaitez participer au concours des maisons fleuries 
2018 organisé par la municipalité, vous pouvez retirer à l'accueil 
de la Mairie le bulletin d’inscription ou le demander par mail : 
communication@ville-surylecomtal.fr 

Pour tout renseignement : 04 77 50 52 67
 

Line Faure, conseillère déléguée

Communication
La Mairie édite plusieurs fois dans l'année un feuillet d'information "A Sury'Quoi faire".  

Vous pouvez le trouver chez votre commerçant local 
ou le télécharger sur le site internet de la commune www.ville-surylecomtal.fr

La Mairie vient de créer sa page facebook... suivez nos infos...

VIE MUNICIPALE

............................................................................................................................................................................................................

Transport médical assis conventionné
(aide à la marche et aux formalités administratives)

Aéroport, gare
Pour toutes vos sorties : Restaurants - Boîte de nuit

TAXI FOURNEL
Toutes distances 24h/24h - 7j/7

04 77 30 86 48
SURY-LE-COMTAL
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VIE MUNICIPALE

Foire de Printemps

Printemps
FOIREde

SURY LE COMTAL

10ème

8 Avril
de 10h à 17h

Expositions et ventes
de petits animaux et 
animaux de la ferme

Bijoux, accessoires 
mode, sacs...

Produits locaux et
régionaux

Huiles essentielles, 
savons...

Artisanat, 
métiers d’arts

Sucré et salé proposés par 
des associations locales

Accès gratuit

Animations...
Démonstrations....

Animations avec les
CASCADEURS de la SÉCURITÉ 

ROUTIÈRE et du CINÉMA
SPECTACLE D’AUTO GAGS

de RIRE et d’ÉMOTION
http://www.stunt-motorshow.com/
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Jambon au foin
Fromage & Fruit

Buvette - Restauration

avec le Comité des 
Fêtes de SURY

service à partir
de 9h et à 12h

MENU 8 €

Parcours tyrolienne 
avec Forez AventuresTir à l’arc 

avec les 
Archers 

Suryquois

Démonstration de 
tonte de mouton 

au ciseau
(sous réserve)
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Accueil des nouveaux arrivants

La commune recevra les Suryquois 
arrivés en 2017 sur la commune 

le Vendredi 20 avril à 19h

Salle Espace Rencontre - Rue Grenette. 
 

Merci de vous faire inscrire auprès du service 
communication/culture de la Mairie 

par mail : communication@ville-surylecomtal.fr 
par tél. : 04 77 50 52 67.

Rencontre avec les élus 
La Municipalité organise deux points de rencontre 

avec les Suyquois des hameaux :

Le samedi 2 Juin : 

De 9h à 10h30 (jardin public) pour les habitants de 
La Dévalla et l'Ozon 

De 10h45 à 12h (la gare) pour les habitants des 
Les Chaux et Aubigny 

 
Le samedi 9 Juin : 

De 9h à 10h30 (Croix de 
Sanzieux) pour les habitants 

de Sanzieux

De 10h45 à 12h (Croix 
du Grand Mont) pour les 

habitants des Monts

VIE MUNICIPALE

Cimetière
La procédure de reprise des 
concessions a été lancée.

Les titulaires de concessions ainsi que leurs 
parents et ayant-droit sont informés qu’une 
procédure de reprise des concessions en 
état d'abandon est engagée dans le cimetière 
communal pour le cimetière 1. 

Il sera procédé au constat de l'état d'abandon 
des sépultures qui ont notoirement plus de 
trente ans d'existence et dont les dernières 
inhumations ont plus de dix ans. 

La liste de ces sépultures est consultable en 
mairie, ainsi qu'au cimetière. 

Les descendants ou successeurs de la 
concession sont invités à se présenter ou à se 
faire représenter le jour de la convocation.

Mairie : 04 77 50 52 50

Ouverture du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h.

Le vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Service de l'eau
Conseils aux abonnés

Nous constatons que bon nombre d’incidents 
pourraient être évités grâce à une meilleure 
vigilance de chacun de nos abonnés en matière 
de protection des installations. 

Il est bon pour nous de rappeler les missions 
exactes des agents techniques du service afin 
de mieux cibler l’urgence des situations et leur 
capacité à apporter une solution aux problèmes.

Voici donc quelques recommandations du 
service :

Protéger son regard compteur reste une 
obligation de l’abonné : vous pouvez utiliser 
pour cela des morceaux d’isolant en dur aux 
dimensions du regard, ou des billes contenues 
dans un sac jusqu’à hauteur de la plaque

Boucher toutes les entrées possibles avec de 
la mousse de polyuréthane afin d’éviter les 
courants d’air. 

En période de gel si vous n’avez pas d’eau : 
vérifiez dans le regard compteur et faites appel 
à un plombier. 

Si le souci est sur le réseau public, vous devez 
prévenir la mairie au 04 77 50 52 50.

............................................................................................................................................................................................................
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VIE MUNICIPALE

Concerts des vendredis de l'été - gratuit

6 Juillet 2018 à 20h30

Spectacles prod - Salle des Sports  -  Cabaret Show (7 artistes)

20 Juillet 2018 à 20h30

Les "No Name Cats" et les "The Rockin' Daddys" 
Salle des Fêtes - Rockabilly tendance British Teddy Boy

27 Juillet 2018 à 20h30

Spectacles prod - Salle des Sports 
Yves Céré : La cour des grands

Le CCAS soutien l'Ehpad 
de Montbrison
Elle a un air un peu futuriste avec 
sa forme humanoïde, dont la tête 
est un écran, mais la clé de Sol qui 
l'orne indique sa mission : divertir les 
résidents avec des musiques et des 
chansons des 1920 à 1990.

Une borne Mélo coûte 4 500 €uros, indique 
Tiphaine Forge, animatrice qui a porté le projet et 
recruté les donateurs pour assurer le financement. 
 
Les villes de Savigneux et Sury-le-Comtal via le 
CCAS, la fondation "Plus de vie", qui est aux seniors 
ce que l'opération pièces jaunes est aux enfants, le 
département de la Loire et le Père Noël du lundi ont 
répondu présent.

Plus de 2 000 titres à écouter...

"Cet outil a pour but d'apporter de la gaieté au 
moment où vous en avez besoin, grâce à la 
simplicité de fonctionnement de l'appareil", selon la 
déclaration de Catherine Huynh, directrice adjointe 
du CHF. Un geste et la Java bleue fait pétiller les 
yeux. Il reste encore plus de 2 000 titres différents 
à écouter.

............................................................................................................................................................................................................
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Salon Volumélis et Espace beauté l'Orchidée
Volumélis :  

04 77 30 81 22 

Espace beauté l'Orchidée : 
09 86 74 04 67

Boulevard Orelu  -  42450 Sury-le-Comtal 
Site internet : salon-volumelis.weebly.com

Police Municipale

PARTICIPATION CITOYENNE

Le dispositif de "Participation citoyenne" (voisins vigilants) est élaboré 
dans le but de lutter contre les cambriolages et les agressions.  

EN QUOI CONSISTE LE DISPOSITIF "VOISINS VIGILANTS" ?
Le dispositif est basé sur le principe du volontariat des riverains. Son application concrète se traduit par 
tout signalement de quelque chose d'anormal chez un voisin absent, d’un évènement inhabituel et suspect 
dans le quartier ou sur la voie publique, avec les moyens modernes de communication afin de renseigner 
rapidement les forces de sécurité.

QUEL EST LE BUT DU DISPOSITIF ?
Le but du dispositif est de former un maillage de personnes volontaires dans l’ensemble des quartiers afin 
d’assurer une vigilance passive dans le respect de la vie privée des concitoyens sur des déplacements ou 
comportements suspects et ainsi diminuer les cambriolages, actes de délinquance, agressions ou même 
les décharges sauvages de plus en plus fréquentes sur notre commune.

L'idée est de bien se protéger les uns les autres. Le dispositif permettra également d'apporter de l'aide aux 
personnes âgées isolées en cas de besoin.

LE SCHÉMA D’INTERVENTION 
Quand un voisin vigilant observe un fait suspect ou très inhabituel, il prévient par tout moyen de 
communication la gendarmerie ou la police municipale pour rapporter les éléments mémorisés : plaque 
d’immatriculation, signe distinctif, voisin concerné, coordonnées des témoins. 

Le rôle des "Voisins Vigilants" se limite à avoir l’œil sur de possibles déplacements anodins, à 
communiquer des renseignements, mais ils ne se substituent pas à la gendarmerie nationale ou à la police 
municipale. 

"Voisins Vigilants" permet à chaque quartier de se mobiliser de façon citoyenne pour la sécurité publique 
et ainsi renforcer le lien social. 

La commune de Sury le Comtal souhaite renforcer le dispositif Participation Citoyenne (voisins vigilants) 
déjà en place.

Toute personne volontaire souhaitant participer, ou avoir plus de renseignements, 
peut prendre contact avec la Police Municipale (04 77 30 01 48) ou peut se rendre 
sur le site internet de la commune : www.ville-surylecomtal.fr
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Police Municipale

Opération Tranquillité Vacances

Comme chaque année, la police municipale, en 
relation avec la Gendarmerie Nationale, met en 
place un service Opération Tranquillité 
Vacances « OTV » pour effectuer des 
contrôles visuels de votre domicile lorsque vous 
partez en vacances.

Pour bénéficier de ce service de surveillance gratuite de votre domicile en votre absence, signalez 
vos dates de début et fin de vacances à la Police Municipale (04 77 30 01 48) ou en se rendant 
sur le site internet de la commune : www.ville-surylecomtal.fr

Infractions 
au code de la route

Suite à une augmentation des infractions au code 
de la route (circulation routière et stationnements) 
sur différents secteurs de notre commune, la Police Municipale en 
relation avec la Gendarmerie Nationale va effectuer des contrôles plus 
régulièrement. 

Petit rappel concernant le stationnement abusif :
Lorsqu'un véhicule occupe un stationnement pendant plus de 7 jours consécutifs, il est considéré 
comme stationnement abusif et constitue une contravention de deuxième classe (35 €). 

L'immobilisation et la mise en fourrière peuvent être prescrites. (Prévu et Réprimé par l’article 
R417-12 du Code de la route).
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CIVISME

Lieu dit Aubigny - 42450 Sury le Comtal - 06 72 41 14 20

Déjections canines
Régulièrement interpellée sur le problème récurrent 
des déjections canines, la municipalité rappelle que 

les règles d’hygiène, d’éducation 
et de civisme les plus élémentaires 
s’appliquent aussi aux animaux et à 
leurs maîtres !

Des pochettes de sacs en plastique 
biodégradable sont disponibles 
gratuitement à la mairie et à 
la bibliothèque aux horaires 
d'ouverture.

Il est également rappelé que "l'Abandon de déjection 
hors emplacements autorisés" est passible d’une 
amende de catégorie 3 à 68 € (Art R. 633-6 du Code 
Pénal Art. R 541-76 du Code de l'environnement).

Nuisances sonores
Lutte contre les bruits de voisinage

Arrêté n°2000/074 - Article 7 : les 
travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse 
à gazon, tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou 
scie mécanique ne peuvent être effectués que :

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30

- les samedis de 9h à 12h et de 15h  à 19h

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Les déchetteries de 
Loire Forez
• Savigneux : La Loge - Brioude 
: 04.26.54.70.61

• Sury-le-Comtal : ZI L’Echaud : 04.26.54.70.61.

• St-Just-St-Rambert : Pré Furan : 04.26.54.70.61

Brûlages déchets verts
Nous vous rappelons que les déchets 
issus de l'entretien des jardins privés 
sont assimilés à des déchets ménagers.

A ce titre, le Règlement Sanitaire 
Départemental, dans son article 84, en interdit 
le brûlage à l'air libre. Ces produits doivent 
être déposés en déchetterie, sous peine d'une 
contravention de 3ème classe (jusqu'à 450 €). 

Décharge sauvage

Les peines maximales encourues 
pour les dépôts sauvages sont les 
suivantes :

- Abandonner des déchets : 150 euros

- Embarrasser la voie publique en diminuant la 
sûreté du passage : 750 euros

- Abandonner des déchets à l’aide d’un véhicule : 
1 500 euros, en cas de récidive : 3 000 euros

- Exploiter une installation classée sans déclaration 
: 1 500 euros

- Exploiter une installation classée sans autorisation 
: 150 000 euros et 2 ans de prison.

....................................................................................................

....................................................................................................

.....................................................................................................
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Le conseil municipal des enfants
Une rencontre intergénérationnelle au foyer 
Résidence  
Les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants 
(CME), encadrés par les élues Sylvie Bonnet et 

Marie-Claude Pinatel, sont allés à la rencontre de nos aînés au foyer résidence de 
Sury-le-Comtal afin de partager un moment de convivialité, ludique et gourmand. 

Pour commencer, les enfants ont chanté devant les  résidents pour interpréter 
l’ensemble des chansons apprises pour l'occasion : "Allumer le feu" "l’envie"  "Résiste" 
et "Il jouait du piano debout". 

Après ce moment,  les enfants et résidents du foyer ont pris un goûter tous ensemble 
et ont poursuivi cet après-midi par des poèmes et des chansons improvisées.

Les maîtres mots de cette journée furent bonne humeur et enthousiasme et à 
l'unanimité une nouvelle édition est déjà envisagée pour l’année prochaine.

Sylvie Bonnet, Adjointe

CARNAVAL
Vendredi 23 Février à 17 h
À l’occasion du traditionnel carnaval de la commune de Sury 
le Comtal, en fin d’après-midi, les Suryquois se sont déplacés 
sur la place de la Mairie, malgré un froid glacial pour admirer 
la compagnie Zurko et ses grandes échasses déferler dans les 
rues de la commune avec Monsieur Carnaval afin de rejoindre 
le parking de la salle des sports. 

Un fouga y attendait sa mise en flamme. 

Les plus jeunes étaient tous déguisés, une séance de maquillage avait  été organisée par les jeunes  du 
centre social. 

Tous les enfants ont reçu un petit cadeau offert par la 
municipalité pour la réalisation de dessins sur le thème du 
carnaval. 

Le comité des fêtes avait même prévu le vin chaud sur le 
stand de la buvette.

Sylvie Bonnet, Adjointe

............................................................................................................................................................................................................
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

Pour plus de détails consulter les articles de ce bulletin ou le site de la commune. 
Merci aux associations pour les informations communiquées 

Ce calendrier vous sera proposé chaque trimestre dans le bulletin municipal.

 Date Manifestation Organisateur 

AVRIL    

 Au 15 Tournois Tennis seniors adultes TENNIS CLUB 

 4 Atelier parents/enfants CENTRE SOCIAL 

 7 Concours national Pompom Girls SPICE CHEERS 

 7 Soirée Cabaret – groupe 45-54 CENTRE SOCIAL 

 7-8 Championnat Loire Pétanque PÉTANQUE SURYQUOISE 

 8 Foire de printemps MUNICIPALITÉ 

 17 Après-midi jeux intergénérationnels CENTRE SOCIAL 

 20 Nouveaux arrivants MUNICIPALITÉ 

 22 Concours de pétanque SOU DES ECOLES 

 24 Café des parents CENTRE SOCIAL 

MAI    

 1 Marche du muguet COMITE DES FETES 

 2 Atelier parents/enfants CENTRE SOCIAL 

 5 Soirée dansante SPICE CHEERS 

 6 Art dans la Rue SURY VITRINE DES ARTS 

 22 Café des parents CENTRE SOCIAL 

 26 Opération « rue des enfants » Fête du jeu CENTRE SOCIAL 

JUIN    

 2 Soirée Cabaret  CENTRE SOCIAL 

 2 Rencontres dans les hameaux MUNICIPALITÉ 

 3 Brocante COMITE DES FETES 

 6 Atelier parents/enfants CENTRE SOCIAL 

 9 Rencontres dans les hameaux MUNICIPALITÉ 

 12 Café des parents CENTRE SOCIAL 

 16-17 Corso - Anniversaire Comité des Fêtes COMITÉ DES FÊTES 

 23 Scène ouverte – Fête de la Musique CENTRE SOCIAL 

 24 Kermesse ECOLE SAINT JOSEPH 

 30 Fête Médiévale - Anniversaire  AMIS DE SURY LE COMTAL 
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VIE ASSOCIATIVE

Tennis Club - Adieu Noël
Noël Béraud a pris sa première licence au club en 
1987.

Néo-Suryquois et passionné du sport en général, il 
s'intègre très rapidement au club en accompagnant 
son fils Benjamin et sa nièce Lidwine dans la conquête 
de plusieurs tournois et titres départementaux dans 
les catégories de jeunes.

Passionné de sport et engagé, il intègre 
naturellement le bureau du club dès 1990. 

Prenant une place de plus en plus importante au 
sein du club, il prend la place de trésorier en 1996 
où il succède à Monsieur Quincey.

A la trésorerie, il permet au club de retrouver une 
stabilité et une indépendance financière et participe 
activement aux différents travaux : construction du 
club house, réfection des terrains, entretien courant 
des installations.

Pas une semaine se passe sans qu'il vienne vérifier 
si tout va bien, réparer une petite bricole, si le frigo 
est rempli, si tout est commandé pour le week-end...

Avec Jean Paul FOURNIER, il a su inculquer ses 
valeurs au club : 

- Humanité : "Peu importe ses moyens chaque 
Suryquois doit pouvoir jouer au tennis" : vigilance 
sur les tarifs du club.

- Convivialité : "Un match se finit autour d'un verre, 
une rencontre par équipe autour d'un repas, une 
saison autour d'un barbecue, un Noël autour d'un 
goûter. Tant qu'on peut le faire, on le fait sans 
réfléchir"

- Fair Play : "C'est le meilleur qui gagne ! Si c'est 
moi, tant mieux; sinon c'est qu'il a été meilleur."

- Universalité : "Peu importe son niveau, chacun a 
sa place au club et mérite le même accueil"

En 2011, il a reçu de la 
part de la Fédération 
Française de Tennis la 
médaille de la Ligue du 
Lyonnais en remerciement 
du travail accompli pour le 
TENNIS

Depuis 2012, il su passer 
le témoin de la trésorerie 
à Cyril SAUTY en restant 
forcément trésorier adjoint 
et membre du comité directeur.

En 2017, il a encore participé activement à 
l'organisation des 40 ans du club et la réfection des 
2 terrains.

Nono, tu as placé la barre haut. A nous de continuer à 
porter tes valeurs. On s'y engage !  Merci Nono !

Signé TON CLUB !

La Municipalité se joint à sa famille et ses 
amis pour rendre hommage à  l'homme 

qu'il était et à son implication dans la vie 
du club de tennis...
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Sury Vitrine des Arts et de la Culture
L'Association Sury Vitrine des Arts et de 
la Culture a tenu son AG en janvier, en 
présence de nombreux élus et représentants 
d'associations suryquoises. 

Les temps forts de l'année écoulée : l'Art 
dans la rue en Mai, l'Automnale du Livre en 
Novembre ont attiré un nombreux public.

Programme 2018 :

- L'Art dans la Rue aura lieu 
le 6 Mai.

- L'Automnale du livre du 8 
au 11 Novembre.

- Des expositions dans la 
Galerie sont également 
prévues.

Les Théaffreux 

L’assemblée générale de la troupe théâtrale suryquoise « les 
Théaffreux » s’est tenue le mardi 13 février . La municipalité y était 
représentée par J-Marc Boasso, adjoint délégué aux associations .

La présidente, Monique Puchala dressa le bilan moral de l’année 
2017, au cours de laquelle la troupe a donné cinq représentations. 
Trois ont eu lieu à Sury, dont une au profit du Téléthon. Le bilan 
financier, présenté par le trésorier François Navaron faisait 
apparaître un léger déficit.

Après l’approbation des deux bilans, la présidente lança un appel 
aux personnes intéressées afin d’étoffer le groupe au sein duquel règne une excellente ambiance.

Fut ensuite posé le problème de la non-disponibilité de la salle des Chartonnes pour cause de travaux fin 
2018, et l’assemblée se termina par le verre de l’amitié.

Contact Théaffreux : 06 72 06 30 35 
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Amicale pour le don de sang Sury - Saint Marcellin - Bonson
Le don de sang a connu en 2017 une bonne participation 
puisque 232 personnes dont 18 nouveaux se sont présentées 
à une collecte à SURY LE COMTAL pour donner leur sang et 
nous les en remercions.

Cependant nous ne devons pas nous satisfaire de ces résultats 
il y a toujours des donneurs qui ne peuvent plus participer soit 
pour des raisons de santé soit parce qu’ils sont arrivés à leur 
soixante et onzième anniversaire. 

Ainsi nous nous adressons à vous qui n’avez jamais donné et 
aux jeunes pour que jamais une poche de sang ne risque de 
manquer à un malade ou un blessé. 

Il faut savoir aussi que parmi les composants du sang le plasma 
sanguin sert à fabriquer des médicaments et à de nombreuses 
transfusions en direction des hémophiles, des leucémiques 
et des grands brûlés notamment, ce qui explique que nous 
sollicitons lors de toutes les journées de don de sang sur nos 
trois communes les donneurs pour les inviter à participer à ce 
don de plasma qui se passe à Saint-Etienne à la maison du don 
à Chateaucreux 6-8 rue Jacques Milleret 04 77 81 42 43 à côté 
de la gare, le parking étant prévu.

 

Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone ou lors des 
prochaines journées qui auront lieu :

A BONSON VENDREDI 22 JUIN : Salle Barbara de 15 h                    
à 19 h

A SURY LE COMTAL VENDREDI 27 JUILLET et                                              
JEUDI 23 AOUT : Salle des Chartonnes de 15h  à  19 h.

Vous les jeunes 
et vous tous nous 
vous attendons 
nombreux.

Consultez aussi 
notre site internet 
: sangdesplaines 
pour mieux 
connaître l’activité 
de notre Amicale.

Élection de Miss Sury 2018
Miss Sury 2018
Doriane Frécon

1ère Dauphine : Valentine Moireau 
2ème Dauphine : Lorie Hinderchied 

Miss élégance : Louise Carrot
Coup de cœur de l'association : Marie Nuel

Les classes : 70 ans ça ce fête
Nous vous proposons une rencontre pour préparer  
cet anniversaire le samedi 7 avril - salle Espace 
Rencontre à 10 h 00.

Contacts :

Danie Tronchon : 04 77 30 63 16

Claude Piney : 04 77 30 88 95

MJC
Atelier scrapbooking

Toute les semaines, le 
vendredi après-midi  un petit 
groupe de passionnées se 
retrouvent à la MJC pour un atelier scrapbooking, 
et loisir créatif pour confectionnner des albums 
photos, déco table,  tableaux, carterie, sous la 

houlette de 
Françoise.

Venez nous 
rencontrer.
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Spice Cheers
Les Spice Cheers ne savent plus où donner de la tête !
Le thème de 2018 "folie et délires" colle parfaitement avec 
l’année pleine de rebondissement qui attend les Spice Cheers.
Les invitations de concours arrivent de toutes parts et dépassent 
toutes les espérances : Belgique, Suisse, Espagne, Grande 
Bretagne …… 

Gros hic : le budget !! L’association devra faire des choix mais 
elle reste confiante pour amener les équipes sélectionnées dans au moins  un concours de haut niveau. 

Mais Londres sera leur 1er choix !!
"Folie et délires" voit le jour avec pas moins de 12 mouvements chorégraphiques travaillés. Un gros travail 
d’expression corporelle est mis en place chez les Juniors afin de mieux partager leur passion avec les 

juges et d’arriver à décrocher le plus de podiums.

Au niveau Mini : le thème "Papous" et "Anarchicbabies" pour 
commencer à apprendre le pompom dance ainsi qu’un mouvement 
cheer. 
Cette année elles seront présentes en concours elles aussi.

Quand aux Youth, beaucoup de travail aussi avec une section de 10 
éléments qui envisagent de monter encore plus haut sur le podium.

Encore plus motivées que les autres années, les Spice Cheers passent 
jusqu’à 7 h d’entraînement par semaine pour représenter fièrement la 
commune.

N’oubliez pas le concours national qui aura lieu le 
samedi 7 avril à partir de 13h au gymnase.

« Cette année 255 participants de toute la France et la venue d’une star 
de la téléréalité pour 
soutenir les Spice !
Un week-end de folie 
en vue !!! »
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Les Amis de Sury le Comtal
 

L'association a tenu son assemblée générale le 2 
mars devant une salle bien remplie et en présence 
d'Yves MARTIN, maire, accompagné de Sylvie 
BONNET représentant Dino CINIERI, notre député, 
et de membres du conseil municipal.

Nous comptons aujourd'hui vingt-cinq adhérents et 
ne demandons qu'à en accueillir de nouveaux et à 
faire baisser la moyenne d'âge aussi !...

Un bref rappel de nos activités de 2017 suivi de 
l’évocation de nos projets pour 2018 ont bien rempli 
la soirée…

- Présence à la Foire de printemps. 

- Permanences à la chapelle Saint Étienne du 
cimetière. 

- Pour les Journées du Patrimoine nous avons 
organisé une première rencontre de collectionneurs 
qui a eu un très bon succès.

-  Acquisition à l'occasion des fêtes de Noël, de 4 
projecteurs à leds, avec un montage génial, installé 
dans le clocher pour réaliser un éclairage intérieur 
intéressant. 

La finalisation par la mairie d'une installation "pro" 
pour être en totale conformité avec les règles de 
sécurité, est assez proche, nous indique Yves 
Martin… 

- Enfin, dans le cadre d’une étude au sein de 
l’université Jean Monnet et à la demande de 
l'association des Anciens Maires de la Loire, la 
mairie a sollicité notre participation pour établir une 
chronologie des maires et saisir l'évolution du rôle 
du maire depuis la Révolution.

Ainsi que la présentation synthétique des 
grandes figures locales politiques, économiques, 
industrielles de la commune… Cela a pu être fait 
grâce à la parfaite maîtrise du sujet par Jacques 
Clavier. 

En cette année 2018, nous avons le plaisir de 
pouvoir  fêter les 10 ans de notre association.

Ce n’est pas rien ! Nous préparons d'ores et déjà la 
célébration de cet anniversaire le dernier week-end 
de juin à la Salle des Fêtes des Chartonnes ! 

Tous les adhérents d'hier et d'aujourd'hui, tous les 
acteurs et partenaires de nos temps forts y seront 
invités.

Le thème retenu est "une fête médiévale".
Nous avons eu le plaisir d’accueillir trois membres 
de la fameuse Compagnie Franche du Forez, 
qui sont venus nous présenter leur proposition 
d’animation du 30 juin. Et ce qu’ils nous ont dévoilé 
promet de grands moments ! 

En particulier, les agapes autour d’un banquet 
moyenâgeux à la salle des fêtes, un camp 
dressé par la Compagnie Franche, des activités 
artistiques, des jeux, des ateliers, des danses, 
des surprises, il y en aura pour tous les goûts, 
pour tous les âges… afin de bien célébrer ces 
10 années d’existence.

N’oubliez pas de réserver votre journée du 
samedi 30 juin, et surtout de retenir vos 
places pour le déjeuner à 12 h 30 (9 €/pers) 

par mail : amisdesurylecomtal@yahoo.fr  
ou au 06 50 60 32 72 

Pour la 10ème édition des MUSICALES DE SURY LE 
COMTAL, de l'automne 2018, nous aurons le plaisir 
d'accueillir en octobre, le Chœur Polyphonique du 
Forez sous la direction de Monsieur Maurice Duret, 
pour un concert de qualité à l'église Saint André, 
concert avec libre participation.

Nous assurerons quatre fois l’ouverture de la 
chapelle Saint Étienne du cimetière (lundi de 
Pentecôte, 15 août, dimanche des Journées 
du Patrimoine et jour de la Toussaint), et nous 
participerons au Forum des associations du 1er 
septembre.
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Sury tous ensemble 
Song Forever

L’association SURY TOUS ENSEMBLE s’est 
enrichie cette saison d’une nouvelle section et donc 
de nouveaux adhérents. 

Un groupe vocal baptisé «SONG FOREVER»  
a démarré début octobre, avec pour répertoire  
la variété française et dans l’avenir la variété 
internationale. 

Le groupe travaille actuellement sur un spectacle, 
avec décors et costumes, ayant pour thème «les 
années 80». 

De BERGER à BALAVOINE, de TELEPHONE à 
GOLDMAN, tous les titres les plus connus de cette 
décennie sont réunis. 

Il souhaite ainsi présenter un spectacle dynamique 
rassemblant un très large public. 

De plus, SONG FOREVER accompagnera Sury 
Mélodie pour son concert de Noël qui aura lieu le 7 
décembre 2018.

SURY TOUS ENSEMBLE espère que cette initiative 
rencontrera un vif succès et fera rapidement de 
nouveaux adeptes.

Les répétitions ont lieu tous les mercredis de 20 h à 
22 h salle Oxygène.

Pour tous renseignements, 
vous pouvez nous contacter par mail : 

surytousensemble@gmail.com
ou par téléphone au : 

06 86 99 18 35

Sury Boxe

Venez découvrir la boxe anglaise à la salle des 
sports de Sury Le Comtal tous les lundi, mercredi 
et vendredi.

Cette saison, les résultats sont au rendez-vous 
avec deux finalistes au Championnat du Lyonnais 
de boxe éducative : Elsa Brissez et Alonso Winaud. 
Un grand regret pour Camélia Winaud qui n’a pu 
poursuivre la compétition suite à une fracture du 
pied peu après le premier tour. Mais ce n’est que 
partie remise pour nos trois adhérents qui seront 
plus aguerris la saison prochaine.

Nous préparons trois autres boxeurs en compétition 
de boxe éducative et 3 en boxe amateur pour la 
saison prochaine.

Nous accueillons beaucoup d’adhérents en boxe 
loisirs (sans compétition) ouverte aux hommes et 
aux femmes de tout âge.

Contacts  :
Damien Rétif 06 03 94 57 73  

Madani El Fatmi 07 50 39 97 43
Facebook : sury boxe

Site internet : www.suryboxingclub.fr
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25 Rue des Verchères
42450 Sury le Comtal

www.ap3-platrerie-peinture.fr

Tél./Fax : 04 77 90 84 73
Port. : 06 27 45 31 74

ap3.hocinou@gmail.com

La Sainte Barbe 2018

La traditionnelle fête de la Ste-Barbe s’est déroulée 
le samedi 6 janvier en présence de nombreuses 
personnalités dont Mme Sylvie Bonnet, suppléante 
du député Dino Cinieri, Yves Martin, maire, 
et MM. Georges Ziegler et  Alain Laurendon, 
respectivement président et vice-président du 
Conseil Départemental .

La cérémonie débuta par le mot du nouveau chef 
de centre Jean-François Allandrieu , pour qui c’était 
une première, et qui fit observer une minute de 
silence à la mémoire des disparus en 2017 dont 
Jean Barjon et René Peurière. 

Il précisa que l’effectif du C.I.S Suryquois se 
compose de 38 hommes et femmes, dont trois 
nouvelles recrues, et présenta ensuite le bilan de 
leurs interventions en 2017 avec 818 sorties à Sury 
et dans les communes dépendant de notre centre. 

Puis les personnalités présentes remirent médailles 
et galons, dont l’insigne des anciens sapeurs-
pompiers  à Daniel Mazet qui occupa les fonctions 
de chef de centre de 2003 à fin 2016.

La cérémonie se termina par le traditionnel vin 
d’honneur au son d’une belle Marseillaise jouée par 
des musiciens rambertois et reprise en chœur par 
l’assistance 

        

La pétanque Suryquoise

Championnat de la Loire pétanque

les 7 et 8 avril au terrain de la Dévalla

L'école Saint Joseph
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Anciens élèves des écoles publiques 
de Sury le Comtal

Belote
Très beau succès que celui remporté par la très 
active association des Anciens Elèves des écoles 
publiques de Sury et son concours de belote. 
Dès l'ouverture des portes de nombreux joueurs 
se pressaient pour s'inscrire et prendre place 
au sein de la salle des fêtes suryquoise. Ce sont 
52 doublettes, venues de toute la plaine, qui ont 
participé au concours. Il faut dire que chaque joueur 
inscrit a remporté un lot.

Bien au chaud dans la salle, les participants ont fait 
honneur au buffet et l'après-midi s’est déroulée sans 
encombre dans la bonne humeur. Les petites mains 
de l'association avaient bien travaillé avec deux 
ateliers de confection de bugnes, très appréciées 
entre chaque partie.

Sou des écoles
soudesecoles.surylecomtal@gmail.com

Bal
Encore une fois le bal organisé, par la dynamique association des Anciens Élèves des écoles publiques 
de Sury, a attiré un nombreux public à la salle des fêtes, largement remplie pour l’occasion. 

L'orchestre « Albert et ses fils », par leur musique 
dynamique et rythmée, a invité l'assistance à la 
danse sur des mélodies de répertoires anciens : 
valses, tangos, tcha-tcha-tcha, et autres paso-doble. 

Dans une bonne ambiance danseuses et danseurs 
de tout âge s'en sont donné à cœur joie sur les airs 
d'accordéon.



23

VIE ASSOCIATIVE

Centre Social 
Christine Brossier

Il se passe tous les jours quelque 
chose au centre social de Sury-le-
Comtal ! Enfants, jeunes, adultes, 
séniors : il y en a pour tous les 
âges et pour tous les goûts ! Vous 
trouverez ci-dessous un aperçu 
des événements du début de 
l’année, ainsi qu’une présentation 
de nos prochains temps forts. 
 
Gros succès pour notre 
premier concours de soupe !

Toujours en quête de nouvelles 
occasions de faire se rencontrer 
les habitants, le centre social a 
organisé le mercredi 24 janvier  
l’opération « Ramène ta soupe », le 
premier concours de soupes 100% 
suryquois… Au cours d’une soirée 
conviviale et particulièrement animée, 
pas moins de vingt candidates ont 
rivalisé de talent et de créativité pour 
tenter de décrocher la désormais 
fameuse « Louche d’or suryquoise » ! 
 
Le jury de cette première édition était 
présidé par Damien Guenier, maître 
restaurateur de «La Charpinière», 
restaurant gastronomique de Saint-
Galmier. Il comprenait également 
Vincent Ducreux, traiteur à 
Montbrison, et Esen Sik, gérante 
du magasin « Le panier frais » à 
Sury-le-Comtal. Au menu du jour, 
des recettes venues des quatre 
coins du monde, de la soupe aux 
choux à la chorba en passant 
par la soupe aux lentilles turque.  
 
Des stands avaient été disposés 
tout autour de la salle polyvalente 
du centre social, et le jury a donc pu 
déambuler de soupe en soupe, notant 
chaque création sur la base de trois 
critères : goût, texture et présentation.  
Le prix 2018 a été remporté par 
Madame Monique Pagneux, auteure 

d’une succulente «soupe forestière» 
dont vous trouverez la recette page 26. 
 
Le prix lui a été remis par Mélanie 
Brossier, présidente du centre social, 
et par Damien Guenier, président 
du jury 2018. Mais au-delà du 
concours en lui-même, c’est surtout 
l’ambiance très chaleureuse qui 
restera dans les mémoires… Pas de 
doute : d’autres éditions suivront ! 
 
Une conférence de Claire 
Marsot, coach parentale 
 
Être parents, c’est tantôt la plus belle 
des aventures, tantôt le parcours 
du combattant ! Le centre social 
multiplie les initiatives pour soutenir 
les parents dans leurs missions et 
c’est à ce titre qu’il avait invité, le 
2 février dernier, Claire Marsot – 
coach parentale bien connue des 
Suryquois – pour une conférence sur 
le thème « Être parents, du bonheur 
à l’épuisement ! ». Le discours de 
Claire Marsot, qui navigue avec 
beaucoup de finesse entre réalisme 
et un optimisme inébranlable, a 
visiblement fait mouche auprès de 
la trentaine de personnes présentes 
(dont 6 hommes…), qui ont pu 
bénéficier d’une multitude d’astuces 
et de bons tuyaux pour faire face aux 
comportements parfois déroutants 
de nos très chers enfants…

Rappelons aux adultes intéressés 
que le centre social organise tous les 
15 jours un « café des parents » qui 
permet de partager son expérience 
avec d’autres (renseignements 
auprès de Claudine Pinatel au 06 08 
31 88 39).

Le succès toujours au 
rendez-vous du « cabaret 
du centre social » ! 
 
Le 10 février dernier, le centre 
proposait une troisième édition du 
«cabaret du centre social», son 

rendez-vous bimestriel dédié au 
spectacle vivant. Après la bossa 
langoureuse du groupe « 45-54 » 
(de retour en avril) et les ballades 
appalachiennes des Lonesome 
Gamblers, le centre avait invité le 
groupe FCL. Avec leur chanson 
française énergique et festive sur 
fond de guitares et d’accordéon, 
les trois jeunes hommes venus 
des monts du Roannais ont régalé 
l’audience particulièrement jeune de 
cette troisième édition du cabaret.  
 
Même si le public se renouvelle d’une 
soirée à l’autre au gré des goûts de 
chacun, nous ne pouvons que nous 
réjouir de constater l’existence d’un 
noyau dur d’habitants qui reviennent 
d’une fois sur l’autre, manifestement 
heureux d’explorer par ce biais des 
univers musicaux toujours plus 
éclectiques.

Le 17 mars, le centre social a 
par ailleurs proposé dans le 
cadre du vingtième Printemps 
des poètes un « cabaret des 
poètes » (affiche ci-dessous) qui 
a permis de donner cette fois-ci la 
parole à des poètes amateurs ou 
confirmés de Sury et des environs. 
 
Les prochains cabarets du centre 
social auront lieu les 7 avril et 2 
juin prochains. Une scène ouverte 
avec barbecue devrait par ailleurs 
être organisée le 23 juin dans le 
cadre de la Fête de la musique. 
 
Renseignements auprès du 
centre social au 04 77 30 81 45. 
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A p r è s - m i d i 
i n t e r g é n é r a t i o n n e l l e 
le 7 avril prochain 

Le centre social organise 
chaque trimestre son «après-
midi intergénérationnelle». 
Le principe ? Réunir et mixer 
les générations autour de jeux 
de société en tous genres, ces 
jeux servant de prétexte à un 
moment privilégié où se croisent 
et se rencontrent les générations, 
le tout dans une ambiance 
chaleureuse et bienveillante.  
 
Le 7 avril, l’après-midi aura lieu 
au Foyer Résidence de Sury-
le-Comtal, avec lequel le centre 
social a noué de longue date un 
très fécond partenariat. Environ 70 
personnes étaient présentes lors 
de l’après-midi intergénérationnelle 
du mois de février. En avril, soyons 
à nouveau nombreux pour ce 
temps de convivialité privilégié ! 
 
Renseignements et inscriptions : 
Claudine PINATEL – 06 08 31 88 39 
famille@centresocial-sp.fr

Opération «Rue aux 
enfants» le 26 mai  
 
Le centre social s’associe 
depuis 3 ans à la « Fête du jeu », 
manifestation organisée dans le 
monde entier à la fin du mois de mai. 
Mais en 2018, notre centre innove !  

Avec l’opération « Rue aux enfants, 
rue pour tous », nous avons cette 
fois-ci décidé d’investir le bitume !  
 
Dans un monde dominé par la 
voiture, le centre social Christine 
Brossier permettra ainsi aux 
enfants de la commune, avec la 
complicité du Conseil municipal des 
enfants et de plusieurs associations 
suryquoises (Sou des écoles, 
Unicef, associations sportives…), 
de s’approprier pour quelques 
heures une partie de l’espace 
public et d’y jouer en toute sécurité.  
 
Au programme de l’après-midi du 
26 mai : des animations ludiques 
et sportives pour toute la famille !  
 
La fête aura lieu sur le Chemin de la 
Madone, face au centre social et à 
deux pas du groupe scolaire Simone 
Veil. Une très belle journée familiale 
en perspective !

Renseignements et inscriptions : 
Claudine PINATEL – 06 08 31 88 39 
famille@centresocial-sp.fr

Eté 2018 : le plein d’activités 
et de séjours pour toute la 
famille

Les vacances d’été se profilent 
déjà, et les propositions seront 
nombreuses cette année ! 
 
1. Pour les enfants 
Le centre de loisirs vous accueillera 
tous les jours de juillet et d’août avec 
une multitude d’activités : sorties 
vélo, piscine, ateliers cuisine, nuitées 
sous tente, veillée parents/enfants, 
etc.

Deux mini-séjours seront proposés 
aux plus de 6 ans du mercredi 11 au 
vendredi 13 juillet :

• l’un à la Base de loisirs de 
Saint-Just-Saint-Rambert (kayak, 
trottinette, tir à l’arc) ;

• l’autre au Lac des Sapins, 
avec plage et baignade… 

Renseignements et inscriptions : 
Marlène NEFFETI – 06 68 93 02 44 
enfance@centresocial-sp.fr  

2. Pour les ados 
 
Le pôle ados sera ouvert tous les 
jours, à l’exception des 3 premières 
semaines d’août.

Un séjour au Portugal est organisé 
du 2 au 5 juillet. Plusieurs 
«journées d’immersion» ont été 
prévues en amont (dont une avec 
le comité de jumelage de notre 
commune le 15 février dernier).  
 
Des actions sont par ailleurs 
régulièrement organisées pour 
financer le séjour. Merci aux 
Suryquois : vous avez commandé 
pas moins de 140 parts de 
paëlla en début d’année. D’autres 
actions vont suivre : lavage de 
voitures, vente de pizzas, etc.  
 
Merci de réserver une fois de plus 
un bon accueil à nos jeunes : ils 
sont particulièrement dynamiques et 
motivés cette année !

Renseignements et inscriptions : 
Lucile LABOREY – 06 87 81 17 95 
section-jeunes@centresocial-sp.fr  

1. Pour les familles 
 
Des sorties familiales seront 
organisées pendant l’été : renseignez-
vous auprès du centre social. 
 
Nous pouvons également vous 
aider, dans le cadre de partenariats 
avec l’ANCV et la CAF, à organiser 
et financer votre départ en vacances. 
 
Renseignements et inscriptions : 
Claudine PINATEL – 06 08 31 88 39 
famille@centresocial-sp.fr
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D’autres rendez-vous 
à ne pas manquer ! 
 
Le centre social Christine Brossier 
propose aux Suryquois une multitude 
d’autres rendez-vous ! Ateliers 
couture ou tricot, cours d’informatique 
pour les seniors, ciné-club, paniers 
paysans, ateliers «Partage des 1 
000 saveurs», café des parents…  
 
Il y a de quoi faire ! Contactez-nous 
ou venez nous rendre visite pour une 
vision plus complète de ce que nous 
pouvons vous proposer !

Ci-dessus : une partie des couturières 
et tricoteuses du centre social !

Le Centre social Christine Brossier 
est un espace de rencontre et de 
convivialité ouvert à toutes et à 
tous. Créé en 2014 à l’initiative d’un 
collectif d’habitants attachés au 
vivre ensemble, il suit deux objectifs 
fondamentaux :

1. Proposer aux habitants (enfants, 
jeunes, adultes, séniors) des services 
utiles et concrets qui améliorent le 
quotidien ;

2. Offrir aux habitants une « maison 
solidaire » : un lieu pour s’exprimer, 
partager, prendre des responsabilités, 
s’investir positivement dans la vie 
locale.

Venez nous rencontrer pour partager 
vos idées, vos envies, vos savoir-
faire ! 

Le centre social ? C’est vous, c’est 
nous !

Contact : 

Centre social Christine Brossier

131, Chemin de la Madone (à côté 
du nouveau groupe scolaire) 

Tél. 04 77 30 81 45 / 06 37 35 91 54 
(Jean-Baptiste) 

accueil@centresocial-sp.fr

Site internet : 

w w w . 4 2 s u r y l e c o m t a l .
centres-sociaux.fr

Page Facebook : 

w w w . f a c e b o o k . c o m /
centresocialsury/

Comité des Fêtes

Le Comité des Fêtes, pour la Foire de 
printemps organise un repas à 9 h et à 12 h. 
 
Le mardi 1er mai 2018 MARCHE du 1er 
mai  avec 2 circuits : 8 kms et 17 kms. 
 
Le dimanche 3 juin 2018 VIDE GRENIERS 
de 6 h à 17 h - Parking Salle des Sports. 
 
Le samedi 16 Juin 2018 à partir de 19 h SOIRÉE 
PAËLLA Place de la mairie - 12 €uros dans le 
cadre du 50ème anniversaire du Comité des Fêtes. 
 
Le dimanche 17 Juin 2018 :  50ème anniversaire du Comité des Fêtes avec 10 chars, 6 bandas, 2 groupes de 
majorettes...

Dimanche matin à 10 h :  Animations de rue, 11 h 30 Apéritifs concert Place de la mairie.

Départ du Corso fleuri et des vélos fleuris à 15 h 30.
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La soupe  nommée « la Forestière » a 
remporté le 1er prix récompensé  par 
la « louche d’or » lors du concours de 
soupe "Ramène ta soupe" organisé par 
le Centre Social le 24 janvier dernier. 

A vous de la découvrir et pourquoi pas la 
réaliser.

Ingrédients : 

1 potimarron 1kg 500

1 kg carottes  

1 kg pommes de terre

500 gr châtaignes

500 gr bolets

1 bouquet persil

8 gousses d’ail

Sel, curcuma, gingembre, huile 
d’olive    

Gruyère, croûtons, oignons

Faire griller les oignons 
dans l’huile d’olive. 

Faire rosir les aliments  coupés 
en morceaux individuellement : 
potimarron, carottes, pommes 
de terre, bolets, châtaignes.

Mettre 3l d’eau salée dans une 
cocotte faire cuire à l’intérieur tous 
les ingrédients cités ci-dessus  

avec 4 gousses d’ail, ½ bouquet 
de persil sauf les châtaignes 
et les bolets. Cuire 15mn.

Enlever un peu de liquide  de cuisson 
afin d’accommoder le potage plus 
ou moins onctueux après mixage.

Après cuisson mixer en ajoutant  
les châtaignes, les bolets. On 
peut rajouter un peu du liquide 
suivant consistance désirée.

Parfumer au curcuma, gingembre, 
un peu de persil frais, ail frais râpé.

Griller à la poêle des 
croûtons frottés à l’ail.

Servir chaud accompagné de persil 
frais, de gruyère râpé et de croûtons.

 Bon appétit !
                                                                                                                                           

N’oubliez pas d’adresser vos recettes de saison (recettes maison de préférence) pour les prochaines 
éditions du bulletin à l’adresse mail communication@ville-surylecomtal.fr ou déposez-les en mairie. 

Sauf indication contraire de votre part, nous publierons le nom des cordons bleus !  Merci...

Soupe La Forestière
(Recette proposée par Monique Pagneux) - Pour environ 4 litres de soupe

Surython

C'est la somme de 8 250 € qui a été 
remise le vendredi 2 février 2018 à l'AFM 
Téléthon lors du "Merci Téléthon" (pour 

mémoire 8 350 € l'an passe).

Merci à tous pour votre générosité et votre 
mobilisation !

Nous comptons sur vous pour le prochain téléthon 
qui aura lieu les 7 et 8 décembre 2018.

Actuellement plusieurs manifestations sont en 
cours de préparation pour la fin de l'année mais 
déjà quelques dates sont à retenir :

Assemblée générale le vendredi 14 septembre 
2018 à 20h salle espace rencontre + 1ère réunion de 
préparation du téléthon 2018.

Le samedi 6 octobre 2018 bourse aux vêtements 
ado adultes.

Les 13 et 14 octobre 2018 théâtre 2 représentations

Début novembre 2018 2ème réunion de préparation 
18h30 salle espace rencontre

7 et 8 décembre 2018 week-end national du 
téléthon
 

Message d'espoir reçu dernièrement

Nous sommes heureux de partager avec vous une grande 
nouvelle pour les malades et leurs familles.
Grâce aux collectes du Téléthon, et donc grâce à votre action 
sur le terrain, le laboratoire Généthon va démarrer le premier 
essai de thérapie génique sur l’homme pour des patients 
atteints de la maladie de Crigler-Najjar, une maladie du foie.
C’est un véritable espoir pour tous les patients 
concernés et, par extension, pour tous ceux 
atteints par une maladie rare. Cet espoir est 
rendu possible grâce à votre engagement et 
votre fidélité à nos côtés, et nous tenions à vous 
en remercier très chaleureusement.
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 c
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ETAT CIVIL

Du 1er décembre 2017 au 
1er mars 2018

  Naissances
AKBAL Senel Kadir
AMET Mathéo
AVDULA Rasim Jusuf
AYDIN Beyza
BAS Lena
BERTHET BROUSSE Cassandre
CARPINTEIRO Tiago
DE CARVALHO Léo Joaquim
FERIEL SERRA Mathias Egidio Louis
GIORDANO Juliette Louise
INCE Ertugrul Kâmil
ISOARDO Angelica
KAIBOUS Kamil Moussa Bouchaïb
KAIBOUS Yzza Ismahane
LOPES Shana Anna Ilda
MASSARD Emma Laly Elena
PEMPY NUEL Elise Eléanore
PIROUX Zachary François Nolan
REYNAUD Léandre Maël
ROBERT Ilyana Ghys Jonathane
SEVEN Mihrali
SEVIK Sudenaz
ULUBAS Talha Muhterem
VOLDOIRE Naomi
WEISS FOURMANN Myke

  Mariages
DE CARVALHO Gary Manuel Marie et                                                

VALFRE Marie Raphaëlle

  Décès
BERAUD Noël
CADIER Cédric Bernard
CALLON veuve MICHALON Dina

DURANT Robert Philippe Jean
GOBERT veuve BRANDMEYER Marie-Thérèse 
Mathilde
MARCILLET Marcel Ghislain
SAHNOUNE épouse OUSTANI Bakka
TARDIOU Pierre Julien Francisque

Grégory Mariani et son équipe sont à votre disposition 
et à votre écoute pour vous conseiller et vous assister 
lors de la perte d'un proche.

Organisation complète d'obsèques, intervention sur 
toutes communes, déplacement à domicile, dans 
les établissements de santé, maisons de retraite et 
hôpitaux, transports de corps avant et après mise en 
bière, accès à toutes les chambres funéraires, service 
de thanatopraxie et contrats obsèques. 

A votre service 24h/24 et 7j/7.

Robert Durant - Mai 1966 / Mars 2018
Robert Durant est entré aux Services 
techniques de Sury le Comtal en janvier 2004.

Professionnellement appliqué et consciencieux, 
ses qualités étaient appréciées de tous.                       
Il a su gérer le chantier du Groupe scolaire et 
ainsi rassurer les équipes pour leur permettre 
d’effectuer une rentrée sereine.

Marié et père de deux enfants, il s’est impliqué 
quelques années dans la vie de l’école                        
Saint-Joseph au sein de l’OGEC.

On soulignait chez lui une sérénité et une bonne humeur quotidiennes, 
en toutes circonstances. 

Robert était un sportif accompli, on pouvait le croiser sur des chemins 
lors de ses footings, en compagnie de ses collègues ou de son 
épouse…

Il laisse à ses collègues, ses amis et aux élus un grand vide. Nous 
adressons à sa famille nos plus sincères condoléances.

Robert nous ne t’oublierons pas.




